
Services Nouveau-Brunswick apporte des améliorations
à son registre des biens réels et à son service en ligne.

Plans
SNB détient actuellement 150 000 plans de lotissement ou d'arpentage enregistrés dans ses 13 bureaux
d'enregistrement. Nous avons récemment terminé la numérisation des images de ces plans à partir des copies sur
microfilm. Nous avons procédé à la numérisation d'environ 85 p. 100 des plans sur microfilm (15 p. 100 des
plans n'étaient pas d'assez bonne qualité pour être numérisés). Ces images numérisées seront disponibles dans
Internet par le biais de notre service en ligne à compter du 22 avril 2002. 

• Le programme Adobe Acrobat Reader est requis pour consulter ces fichiers.
• L'utilisateur peut visualiser les plans à partir des écrans suivants : 

« Information sur les biens réels - Renseignements relatifs à la parcelle », en cliquant sur l'hyperlien du
numéro du plan désiré.

 

Les documents
et les plans
auxquels une image est
associée comporteront 
des hyperliens.

Qu'est-ce qu'un
« hyperlien »?
Il s'agit du titre d'un
document ou du numéro
d'un plan, d'une couleur
différente, sur lequel
l'utilisateur peut cliquer
pour avoir accès à un
autre écran.

Remarque - Si le numéro du plan
 ne comporte pas d'hyperlien, 
 l'image n'est pas actuellement 



disponible.
« Répertoire des enregistrements – Renseignements relatifs au plan », en cliquant sur l'hyperlien du numéro
du plan désiré.

« Hyperlien »



« Information sur les biens réels – Base de données des fichiers d’attributs sur les parcelles – Recherche
d’après le plan image », en cliquant sur l'hyperlien du numéro du plan désiré dans l'écran des Résultats de
l’interrogation.  

« Hyperlien »



L'utilisateur peut aussi nous demander de lui envoyer une image du plan par courriel ou de lui envoyer par la
poste une copie papier grand format du plan. Il peut en faire la demande en sélectionnant l'option appropriée à
partir du nouvel écran « Renseignements relatifs à l'image ».  

Les droits suivants sont exigés pour ce service : 
o Affichage =   Gratuit
o Courriel =   2 $ par plan
o Plans en format papier = Prix d'un plan : 5 $ la page + 3 $ (expédition et

manutention) = $8.00, 5 $ par page additionnelle (ex. 2 pages = 13 $)

Au fur et à mesure que la mise en oeuvre sera effectuée dans chacun de nos bureaux d'enregistrement, une copie
de tous les plans nouvellement enregistrés sera envoyée à un fournisseur de services externe qui procédera à la
formation des images. Nous prévoyons qu'il faudra compter deux jours ouvrables après l'enregistrement avant
que ces images ne soient accessibles en ligne. 



Documents
À compter du 22 avril 2002, les documents seront numérisés au cours du processus d'enregistrement. Certains
instruments ayant une importance historique seront également numérisés. Cette nouvelle pratique commencera
le 22 avril dans le comté de Northumberland, le 6 mai dans les comtés de Saint John, York, Gloucester,
Westmorland et Albert et le 20 mai dans tous les autres comtés. 

• Le programme Adobe Acrobat Reader est requis pour consulter ces fichiers.
• L'utilisateur peut visualiser les documents à partir des écrans suivants : 

« Information sur les biens réels - Renseignements relatifs à la parcelle », en cliquant sur l'hyperlien du
numéro du document désiré.

 

Les documents
et les plans
auxquels une image est
associée comporteront 
des hyperliens.

Qu'est-ce qu'un
« hyperlien »?
Il s'agit du titre d'un
document ou du numéro
d'un plan, d'une couleur
différente, sur lequel
l'utilisateur peut cliquer
pour avoir accès à un
autre écran.

Remarque - Si le numéro du plan
 ne comporte pas d'hyperlien, 
 l'image n'est pas actuellement 
disponible.



« Répertoire des enregistrements - Renseignements relatifs au document », en cliquant sur l'hyperlien du
numéro du document désiré.

« Hyperlien »



« Information sur les biens réels – Base de données des fichiers d’attributs sur les parcelles – Recherche
d’après le document image », – en cliquant sur l'hyperlien du numéro du document désiré dans l'écran des
Résultats de l’interrogation.



L'utilisateur peut également nous demander de lui envoyer une image du document par courriel ou par
télécopieur. Il peut en faire la demande en sélectionnant l'option appropriée à partir du nouvel écran
« Renseignements relatifs à l'image ».  

 Les droits suivants sont exigés pour ce service :

o Affichage  = Gratuit
o Courriel  = 2 $ par document
o Télécopieur  = 2 $ par document

Au fur et à mesure que la mise en oeuvre sera effectuée dans chacun de nos bureaux d'enregistrement, une copie
de tous les documents nouvellement enregistrés sera numérisée à l'interne. Nous prévoyons qu'il faudra compter
deux jours ouvrables après l'enregistrement avant que la version électronique des documents ne soit accessible
en ligne.

REMARQUE : Si vous cliquez sur un hyperlien pour un numéro de document associé à un autre document (par
exemple une hypothèque à laquelle est associée une libération) vous recevrez l'avertissement suivant :



Exemple d'un plan image



Exemple d'un document image
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